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Après des semaines de 
fermeture, la Boule 
feugarollaise a repris 

le chemin du boulodrome qui 
résonne à nouveau des cla-
quements des boules de mé-
tal qui s’entrechoquent et des 
conversations bienveillantes 
et joyeuses des joueurs qui 
animent et donnent au jeu une 
réelle saveur avec l’incontour-
nable question : » Tu pointes 
ou tu tires ? « ! 
Les adeptes de la pétanque 
sont heureux de pouvoir à 
nouveau se consacrer à leur 
activité favorite, les joueurs re-
trouvent presque leurs habi-
tudes, avec des gestes barriè-
res toujours de rigueur, 
d’ailleurs, le terrain a été ré-
aménagé pour respecter les 
distanciations. 
Nous avons rencontré, Michel 
Palacio, président et Jean-Jac-
ques Thuault, vice-président, 
qui nous racontent l’arrêt forcé 
des rendez-vous pétanque, le 
déconfinement et la reprise 
des parties du vendredi après-
midi ainsi que les projets de 
leur club en pleine ascension. 
 
« Comment avez-vous vécu 
les deux mois de confine-
ment ? » 
JJ-Jacques : » Plutôt bien, chacun 

de nous a pu continuer à jouer à 
domicile, c’est l’avantage de la 
pétanque on peut s’amuser 
partout, sauf en appartement 
bien sûr ! 
 
« Comment s’est passée la 
reprise ? 
Michel : « On peut à nouveau 
jouer à la pétanque ensemble 
même si avec les mesures sani-
taires en vigueur, le jeu perd un 
peu de son charme. Nous avons 
repris notre rituel d’entraîne-
ment, tous les vendredis de 
14 heures à 17 heures et tous les 
quinze jours nous sommes éga-

lement là le mercredi aux mê-
mes horaires. Nos adhérents de 
tout âge sont revenus jouer et 
nous savourons ces moments 
de convivialité et de partage. 
Nous invitons toutes les per-
sonnes qui souhaitent s’amuser 
avec nous à nous rejoindre sur 
le boulodrome que ce soit pour 
essayer ou passer un bon mo-
ment. Cette saison étant avor-
tée au niveau des concours, on 
joue maintenant pour le plaisir 
de se retrouver et de s’amuser, 
Ce qui nous intéresse n’est pas 
la gagne juste l’occasion de se 
retrouver dans une ambiance 

bon enfant et agréable ». 
 
J-.Jacques : » Après chaque en-
traînement, nous organisons le 
pot de l’amitié ; une fois par 
mois, nous mangeons ensem-
ble. Ces moments simples suffi-
sent actuellement à rassembler 
tous ceux qui le souhaitent et 
contribuent à alimenter la co-
hésion du club. Notre priorité 
est que cette association soit 
sympa et chaleureuse où cha-
cun prend plaisir à participer. 
Nous ne sommes pas à tout prix 
en recherche de licenciés, dans 
l’immédiat nous sommes ravis 

de faire découvrir le jeu de la pé-
tanque et de faire partager 
l’ambiance qui règne dans l’as-
sociation ». 
 
La boule Feugarollaise véhi-
cule un objectif qui a conquis 
ses adhérents : promouvoir 
l’activité pétanque dans un 
bon état d’esprit ! Une bonne 
adresse pour vivre une passion 
partagée, des instants inou-
bliables et la certitude de par-
tager de bons moments ! 
C o n t a c t  :  
07 69 54 36 85/07 71 14 96 50 
thuaultjj@gmail.com 

 La Boule feugarollaise a repris 
le chemin du boulodrome  

FEUGAROLLES

Un groupe d’adhérents en pleine partie.

Lundi 15 juin et lundi 22 juin, 
les ateliers bien-être animés 
par Philippe Heck sous la 
houlette Corinne Chapou-
lie reprennent après cette 
période de confinement. 
Le rendez-vous est donné, 
de 10 h à 11 h 30, à la salle 
des seniors, jouxtant la mai-
rie fréchoulaise. Distancia-
tion et respect des gestes 
barrières pour les partici-
pants qui en fin de la der-
nière séance partageront le 
verre de l’amitié. Ces deux 
séances avec un panel d’ac-
tivités diverses pour garder 
la forme termineront donc 
les rencontres avant une re-
prise en septembre pro-
chain. Pour les personnes 
qui seront intéressées con-
tacter Corinne par le biais de 
la mairie du Fréchou.

Reprise des ateliers 
bien-être destinés aux seniors

LE FRÉCHOU

Des séances très suivies par les seniors. /Photo archive.

BARBASTE

Prochain 
conseil 

municipal
La prochaine séance du con-
seil municipal, se déroulera 
le 15 juin prochain, au restau-
rant scolaire, (l’accès au pu-
blic sera limité à 10 person-
nes, avec port du masque 
obligatoire et strict respect 
des gestes barrières). 
Ordre du jour : 
- vote des taxes 2020 ; 
- tarifs ALPS 2020 - 2021 ; 
- tarification pour les élèves 
hors commune fréquentant 
les écoles de Barbaste ; 
- ratios promus-renouvela-
bles 2020 ; 
-organigramme au 
18/02/2020 ; 
- compte-épargne temps ; 
- indemnité kilométrique for-
faitaire ; 
- désignation du correspon-
dant défense ; 
- informations au conseil mu-
nicipal des décisions du 
maire ; 
- questions diverses. 

LAMONTJOIE
NNouveaux horaires. La mairie  
informe les usagers de la mo-
dification des horaires d’ouver-
ture au public de ses services 
administratifs avec notam-
ment la fermeture effective 
d’ores et déjà du samedi matin. 
Nouveaux horaires : lundi, 
mardi, jeudi de 9 h à 12 h, le 
vendredi de 9 h à 12 h et de 12 h 
à 17 h. 

Réouverture des déchèteries
Le SMICTOM LGB informe 
ses usagers, que depuis le  
mardi 2 juin , les déchèteries 
de : Barbaste, Damazan, 
Francescas, Mézin, Nérac, 
Port Sainte-Marie et Prayssas, 
sont ouvertes sans rendez-
vous aux horaires suivants. 

 NÉRAC  
Les mardis, mercredis, jeudis, 
vendredis et samedis de 9 
heures à 12 heures et de 13 h 
30 à 17 heures.  

BARBASTE 
 Idem.  

MEZIN  
Les mercredis et vendredis de 
9 heures à 12 heures et de 13 
h 30 à 17 heures, le samedi de 
9 heures à 12  heures.  

FRANCESCAS  
 Le mardi et le jeudi de 9 heu-
res à 12 heures et de 13 h 30 à 
17 heures, le samedi de 13 h 
30 à 17 heures.  

Port Sainte-Marie idem à Né-
rac et Barbaste. Damazan 
idem à Francescas. 

 PRAYSSAS 
 Les mercredis,  vendredis et 
samedis  de 9 heures à 12 heu-
res et de 13 h 30 à 17 heures.  
Les usagers devront : être en 
capacité de décharger seul. 
Respecter la quantité limitée 
à 1 m3 par semaine et par usa-
ger. Appliquer les gestes bar-
rières.  

Les Vignerons de Buzet viennent de décrocher le 
prix design global des Trophées IDseign 2020 de 
la région Nouvelle-Aquitaine. Cette compétition 
a été créée pour récompenser les collaborations 
entre entreprises et designers du territoire. Parmi 
les 20 entreprises néo-aquitaines sélectionnées 
au premier tour, 5 lauréats constituent le palma-
rès 2020. Et parmi eux, les Vignerons de Buzet et 
leurs bouteilles de vin engagées. Accompagnés 
des agences In Spirit Design, Think+ et Avanta-
ges eMark, ils ont réussi à exprimer par le pack-
aging de leurs bouteilles leur vision écologique. 
(rationalisation de la forme des bouteilles et des 
capsules, réduction du poids des bouteilles, co-
hérence des étiquettes et utilisation d’un seul for-
mat de cartons. 

 
 
 

Des Vignerons très « design »
BUZET

L’Union européenne a pour mission d’épauler 
des projets de développement régionaux et ru-
raux, de formation, d’emploi, grâce à différents 
fonds, dont le FEADER (Fonds européen agricole 
pour le développement rural). Récemment ce der-
nier a choisi la communauté de communes d’Al-
bret, et plus particulièrement la rénovation de la 
maison de service au public de Mézin. Ce projet 
prévoit l’obtention de la labellisation en Maison 
France Services. Le label Maison France servi-
ces permet aux usagers de la Maison de services 
d’accéder à un accompagnement complet : aides 
aux démarches administratives, d’emploi, de for-
mation, ainsi qu’une aide aux démarches en li-
gne et des ateliers d’apprentissage à l’outil infor-
matique. Ce projet, d’un coût total de 274 059 eu-
ros, est soutenu par l’Union européenne 
(FEADER - fonds européen Agricole pour le Dé-
veloppement Rural) à hauteur de 145 247 euros. 

À l’échelle régionale, ce sont près de 39,7 millions 
d’euros de fonds européens qui vont être versés 
(171 opérations dans le cadre des programmes 
européens dédiés à la compétitivité régionale FE-
DER - Fonds Européen de Développement Ré-
gional, à la formation et à l’emploi FSE - Fonds 
Social Européen, 336 projets dans le cadre des 
programmes européens de développement ru-
ral FEADER LEADER - Fonds Européen Agricole 
pour le Développement rural). 
De plus, la région Nouvelle-Aquitaine poursuit 
l’accompagnement des entreprises et associa-
tions. En lien avec la Commission européenne, 
des dispositions exceptionnelles permettent aux 
bénéficiaires de fonds européens de disposer de 
mesures de simplifications administratives (pro-
longation des délais de conventions des bénéfi-
ciaires de fonds européens, avances de trésore-
rie, facilitation des acomptes et soldes).

Des fonds européens pour la 
maison de service au public

MÉZIN


